
Printed by Jouve, 75001 PARIS (FR)

Europäisches Patentamt

European Patent Office

Office européen des brevets

(19)

E
P

1 
28

8 
56

6
A

2
*EP001288566A2*
(11) EP 1 288 566 A2

(12) DEMANDE DE BREVET EUROPEEN

(43) Date de publication:
05.03.2003 Bulletin 2003/10

(21) Numéro de dépôt: 02291916.1

(22) Date de dépôt: 29.07.2002

(51) Int Cl.7: F21V 19/00
 // F21W101:02

(84) Etats contractants désignés:
AT BE BG CH CY CZ DE DK EE ES FI FR GB GR
IE IT LI LU MC NL PT SE SK TR
Etats d’extension désignés:
AL LT LV MK RO SI

(30) Priorité: 31.08.2001 FR 0111504

(71) Demandeur: VALEO VISION
93012 Bobigny Cédex (FR)

(72) Inventeurs:
• Josquin, Daniel

77290 Mitry-Mory (FR)
• Mensales, Alexandre

95410 Groslay (FR)

(74) Mandataire: Renous Chan, Véronique
Valeo Vision,
34, rue Saint-André
93012 Bobigny Cedex (FR)

(54) Agencement pour la connexion électrique d’une lampe

(57) L'invention propose un agencement (10) pour
la connexion électrique d'une lampe (12), du type dans
lequel la lampe (12) est montée dans un support (14) et
elle est raccordée électriquement à un faisceau d'ali-
mentation électrique (107) par venue en contact de bor-
nes fixes (24, 26, 28) avec des bornes de raccordement
(65) portées par un bornier (36). Les bornes fixes (24,
26, 28) de la lampe (12) s'étendent globalement latéra-

lement vers l'extérieur suivant des directions qui sont
chacune contenues dans un plan sensiblement trans-
versal. Le bornier (36) est monté mobile par rapport au
support (14) entre une position verrouillée dans laquelle
les bornes de raccordement (65) sont en contact élec-
trique avec les bornes fixes (24, 26, 28) associées, et
une position déverrouillée dans laquelle les bornes de
raccordement (65) sont éloignées des bornes fixes (24,
26, 28).
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Description

[0001] La présente invention concerne un agence-
ment pour la connexion électrique d'une lampe.
[0002] La présente invention concerne plus particu-
lièrement un agencement pour la connexion électrique
d'une lampe, notamment dans un projecteur de véhicule
automobile, du type dans lequel la lampe comporte
axialement à l'avant un élément de source lumineuse et
à l'arrière un culot équipé de bornes fixes de connexion,
du type dans lequel la lampe est montée dans un sup-
port au travers d'un trou et elle est raccordée électrique-
ment à un faisceau d'alimentation électrique par la mise
en contact des bornes fixes avec des bornes de raccor-
dement associées portées par un bornier.
[0003] Généralement, les éléments de montage et de
connexion d'une lampe de projecteur de véhicule auto-
mobile sont agencés de la manière suivante.
[0004] Des fils électriques provenant du faisceau
d'alimentation du véhicule arrivent à proximité de la face
arrière du projecteur et sont raccordés aux douilles de
connexion d'un porte-lampe.
[0005] La lampe comporte des lames de contact
orientées axialement vers l'arrière.
[0006] On insère les lames de contact axialement
dans les douilles associées du porte-lampe puis on em-
boîte le porte-lampe dans un réceptacle complémentai-
re agencé à l'arrière du projecteur.
[0007] L'une des principales raisons expliquant les
difficultés rencontrées pour réaliser la connexion élec-
trique dans ce type d'agencement est que la manoeuvre
de connexion doit être réalisée « en aveugle ».
[0008] En effet, l'accessibilité aux lampes qui équi-
pent les projecteurs est souvent mauvaise ce qui rend
difficile le changement de ces lampes, en particulier les
opérations manuelles visant à monter, ou démonter, la
lampe, et les opérations manuelles visant à réaliser la
connexion, respectivement la déconnexion électrique,
de la lampe.
[0009] De plus, ces opérations doivent pouvoir être
réalisées par le conducteur du véhicule automobile. Par
conséquent les manipulations doivent être simples et
empêcher des erreurs de montage et/ou de connexion,
tout en assurant la sécurité du conducteur et un fonc-
tionnement fiable de la lampe.
[0010] Lors de la fabrication des éléments de con-
nexion du projecteur, on prévoit généralement une lon-
gueur importante des fils électriques pour faciliter les
manipulations du porte-lampe et de la lampe lors de la
connexion.
[0011] Par conséquent, lorsque le porte-lampe est
emboîté dans son réceptacle, il arrive que les fils élec-
triques soient mal positionnés à l'intérieur du projecteur.
Ils peuvent par exemple être emprisonnés dans les élé-
ments de fixation de la lampe sur son support ou être
coincés entre la lampe et le réflecteur du projecteur. Ces
situations peuvent être sources de dysfonctionnements
du projecteur.

[0012] Pour résoudre ces problèmes, il est connu par
exemple d'utiliser un porte-lampe à connexions internes
tels que ceux qui sont décrits dans les documents DE-A-
298.23.160 et EP-A-0.898.114.
[0013] Ce type d'agencement est utilisé notamment
dans des feux indicateurs de changements de direction
et dans des projecteurs à réflecteur réglable.
[0014] Dans ce type d'agencement, des fils électrique
pour le raccordement au faisceau d'alimentation du vé-
hicule sont agencés dans l'ossature du projecteur et
sont raccordés à des bornes de connexion agencées
dans un réceptacle porté par la face arrière du réflec-
teur.
[0015] On insère les lames de contact axiales de la
lampe dans les douilles correspondantes d'un porte-
lampe adapté qui comporte des bornes de connexion
complémentaires de celles portées par le réceptacle.
[0016] On emboîte le porte-lampe équipé de la lampe
dans le réceptacle par un mouvement axial vers l'avant,
puis un mouvement de pivotement de la lampe autour
de son axe jusqu'à ce que les bornes du porte-lampe
viennent en contact électrique avec les bornes asso-
ciées du réceptacle et réalisent la connexion.
[0017] Ces dispositifs ne sont pas complètement sa-
tisfaisants. En effet, des problèmes de fiabilité peuvent
apparaître en utilisation qui sont dus notamment à leur
structure complexe.
[0018] Les opérations nécessaires à la connexion
d'une lampe selon cet agencement présentent des ris-
ques d'erreurs qui peuvent conduire à une mauvaise
connexion de la lampe ou à la détérioration des élé-
ments constituant l'agencement.
[0019] De plus, le coût important de ces dispositifs est
pénalisant.
[0020] L'invention vise à remédier à ces inconvé-
nients en proposant un agencement économique qui
permette de réaliser la connexion électrique d'une lam-
pe par des manipulations simples.
[0021] Dans ce but, l'invention propose un agence-
ment du type décrit précédemment, caractérisé en ce
que les bornes fixes s'étendent globalement latérale-
ment depuis une portion de la surface axiale du culot
vers l'extérieur suivant des directions qui sont chacune
contenues dans un plan sensiblement transversal, et en
ce que le bornier est monté mobile par rapport au sup-
port entre une position verrouillée dans laquelle les bor-
nes de raccordement sont en contact électrique avec
les bornes fixes associées, et une position déverrouillée
dans laquelle les bornes de raccordement sont éloi-
gnées des bornes fixes, de manière que le déplacement
du bornier vers sa position verrouillée, ou vers sa posi-
tion déverrouillée, provoque la connexion, respective-
ment la déconnexion, de la lampe avec le faisceau d'ali-
mentation électrique.
[0022] De manière préférée, le support est constitué
par le réflecteur du projecteur (le bornier étant alors
monté mobile par rapport à la paroi arrière dudit réflec-
teur). Mais ce support peut aussi être une autre pièce
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que le réflecteur, notamment une pièce additionnelle
avantageusement fixée par tous moyens mécaniques à
la paroi arrière du réflecteur.
[0023] Selon d'autres caractéristiques :

- le bornier est monté mobile, par rapport au support,
dans un plan sensiblement transversal de
connexion ;

- les bornes fixes sont sensiblement parallèles à une
direction transversale de connexion, et le bornier
est monté à coulissement suivant la direction trans-
versale de connexion ;

- le bornier est monté coulissant sur une glissière qui
est rapportée sur le support de la lampe ;

- le bornier est monté à pivotement autour d'un axe
sensiblement parallèle à l'axe de la lampe ;

- le bornier comporte un bras qui s'étend globalement
dans le plan transversal de connexion et qui est
monté à pivotement autour de son axe par l'une de
ses extrémités libres, de manière que la connexion,
ou la déconnexion, de la lampe s'effectue par pivo-
tement du bornier vers la lampe, respectivement en
éloignement de la lampe ;

- l'axe de pivotement du bornier est sensiblement
coaxial à l'axe de la lampe ;

- le bornier comporte, dans sa face axiale en vis-à-
vis de la lampe, une ouverture axiale de dégage-
ment qui est associée à chaque borne fixe de la
lampe et qui est décalée angulairement par rapport
à la borne de raccordement correspondante de sor-
te que, dans la position déverrouillée, chaque
ouverture de dégagement soit sensiblement ali-
gnée radialement avec la borne fixe associée, de
manière à permettre le retrait de la lampe axiale-
ment vers l'arrière.

- le bornier pivote autour de l'axe de la lampe en cou-
lissant suivant une direction circonférentielle et le
bornier comporte au moins une lumière de guidage
d'orientation globalement circonférentielle qui coo-
père avec au moins deux plots axiaux de guidage
fixés dans le support et traversant la lumière asso-
ciée, en vue de guider le bornier en coulissement
suivant la direction circonférentielle ;

- le bornier est monté pivotant autour d'un axe sen-
siblement transversal et, dans la position ver-
rouillée, chaque borne de raccordement est en con-
tact avec une face arrière de la borne fixe associée,
de sorte que, pour passer de sa position verrouillée
à sa position déverrouillée, le bornier pivote vers
l'arrière, et pour passer de sa position déverrouillée
à sa position verrouillée, le bornier pivote vers
l'avant ;

- les bornes fixes sont orientées suivant des direc-
tions qui sont chacune sensiblement radiales par
rapport à l'axe de la lampe ;

- la lampe se monte à pivotement autour de son axe
dans le trou correspondant du support, et le bornier
est prévu pour être placé en position verrouillée

après le montage de la lampe de manière que, dans
sa position verrouillée, il immobilise la lampe dans
sa position montée, et/ou de manière que, s'il oc-
cupe sa position verrouillée avant le montage de la
lampe, il rend alors ce montage impossible ;

- l'agencement comporte des moyens d'indexation
du bornier dans sa position déverrouillée ;

- l'agencement comporte au moins un élément de bu-
tée qui limite le déplacement du bornier dans le
sens de son verrouillage et/ou de son
déverrouillage ;

- les bornes fixes sont des lames de contact sensi-
blement parallèles au plan transversal ;

- le bornier comporte un élément de préhension qui
permet à un utilisateur de déplacer le bornier depuis
sa position verrouillée vers sa position déverrouillée
et inversement.

[0024] D'autres caractéristiques et avantages de l'in-
vention apparaîtront à la lecture de la description dé-
taillée qui suit pour la compréhension de laquelle on se
reportera aux dessins annexés parmi lesquels :

- la figure 1 est une vue en perspective éclatée qui
représente schématiquement un agencement con-
forme aux enseignements de l'invention selon un
premier mode de réalisation ;

- la figure 2 est une vue en perspective qui représen-
te schématiquement l'agencement de la figure 1
avant le montage de la lampe dans son support, le
bornier occupant sa position déverrouillée sur la
glissière ;

- la figure 3 est une vue similaire à la précédente qui
représente l'agencement de la figure 1 lorsque la
lampe est montée dans son support et avant sa
connexion électrique, le bornier occupant sa posi-
tion déverrouillée sur la glissière ;

- la figure 4 est une vue de côté suivant la flèche F4
de la figure 2 qui représente schématiquement le
bornier lorsqu'il est monté sur la glissière ;

- la figure 5 est une vue en coupe axiale, suivant le
plan de coupe 5-5 de la figure 4, qui représente
schématiquement le bornier en position
déverrouillée ;

- la figure 6 est une vue similaire à la précédente qui
représente le bornier en position verrouillée ;

- la figure 7 est une vue arrière qui représente sché-
matiquement la lampe lorsqu'elle est insérée dans
le trou du support, avant son pivotement vers sa po-
sition finale de connexion, le bornier occupant sa
position déverrouillée ;

- la figure 8 est une vue similaire à la précédente qui
représente la lampe en position montée avant sa
connexion, le bornier occupant sa position
déverrouillée ;

- la figure 9 est une vue similaire à celle de la figure
7 qui représente la lampe en position montée et
connectée, le bornier occupant sa position
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verrouillée ;
- la figure 10 est une vue arrière qui représente sché-

matiquement un deuxième mode de réalisation de
l'invention dans lequel l'axe de pivotement du bor-
nier est parallèle à l'axe de la lampe ;

- la figure 11 est une vue arrière qui représente sché-
matiquement un troisième mode de réalisation de
l'invention dans lequel l'axe de pivotement du bor-
nier est coaxial à l'axe de la lampe, le bornier occu-
pant sa position verrouillée ;

- la figure 12 est une vue similaire à celle de la figure
11 qui représente le bornier dans sa position
déverrouillée ;

- la figure 13 est une vue en coupe d'un détail de la
figure 11 qui représente une borne de raccordement
en contact avec une lame de contact de la lampe ;

- la figure 14 est une vue arrière qui représente sché-
matiquement un quatrième mode de réalisation de
l'invention dans lequel l'axe de pivotement du bor-
nier est transversal à l'axe de la lampe, le bornier
occupant sa position verrouillée ;

- la figure 15 est une vue en coupe qui représente le
bornier de la figure 14 en position déverrouillée ;

- la figure 16 est une vue similaire à celle de la figure
15 qui représente le bornier en position verrouillée.

[0025] Dans la description qui va suivre, des éléments
sensiblement identiques ou similaires seront désignés
par des références identiques.
[0026] On a représenté sur la figure 1 un agencement
10, qui est réalisé conformément aux enseignements de
l'invention, pour la connexion électrique d'une lampe 12
dans un projecteur de véhicule automobile.
[0027] Le projecteur n'a pas été représenté en totalité
mais on a représenté une portion d'un réflecteur 14 qui
comporte un trou 16 pour le montage de la lampe 12.
[0028] Le réflecteur 14 est vu ici du côté de sa face
arrière 18 non réfléchissante.
[0029] La lampe 12 est orientée globalement suivant
un axe A-A qui représente ici l'axe de montage et qui
peut être confondu avec l'axe optique du réflecteur 14.
[0030] Dans la suite de la description on utilisera, à
titre non limitatif, une orientation d'avant en arrière sui-
vant l'axe A-A qui correspond globalement à une orien-
tation de haut en bas sur la figure 1.
[0031] Un élément de l'agencement 10 sera qualifié
de transversal lorsqu'il appartient globalement à un plan
transversal à l'axe A-A.
[0032] La lampe 12 comporte, à l'avant, une ampoule
20 qui contient par exemple un filament (non représen-
té) formant la source lumineuse du projecteur et, à l'ar-
rière, un culot 22 portant des bornes fixes de connexion
24, 26, 28.
[0033] Le culot 22 a ici une forme globalement cylin-
drique d'axe A-A. Il comporte avantageusement, sur sa
face transversale arrière 30, un élément de préhension
32 qui a ici la forme d'une patte ondulée s'étendant axia-
lement vers l'arrière et qui permet à un utilisateur de ma-

nipuler facilement la lampe 12 pour la faire pivoter
autour de son axe A-A.
[0034] Le culot 22 comporte classiquement des
moyens d'emboîtement et de détrompage (non repré-
sentés), tels que des ergots, qui sont prévus pour coo-
pérer par exemple avec des encoches 31 réalisées
dans le bord interne 33 du trou 16 de montage.
[0035] Le culot 22 est prévu ici pour s'emboîter dans
le trou 16 selon un système à baïonnette.
[0036] Dans le mode de réalisation représenté ici, les
bornes fixes de connexion sont constituées de trois la-
mes de contact 24, 26, 28 qui appartiennent globale-
ment à un même plan transversal et qui s'étendent sen-
siblement parallèlement à une direction transversale de
connexion B-B vers l'extérieur, c'est à dire en éloigne-
ment de la lampe 12, globalement latéralement depuis
la surface axiale 34 du culot 22.
[0037] La direction transversale B-B est ici une direc-
tion orthogonale à l'axe A-A et sensiblement horizonta-
le.
[0038] Bien entendu, cette direction transversale B-B
pourrait être orientée différemment sans sortir du do-
maine de l'invention.
[0039] On utilisera, à titre non limitatif, une orientation
de gauche à droite suivant la direction transversale B-B
qui correspond globalement à l'orientation de la figure 1.
[0040] Conformément aux enseignements de l'inven-
tion, l'agencement 10 comporte aussi un bornier 36 qui
est monté à coulissement sur une glissière 38 suivant
la direction transversale B-B.
[0041] La glissière 38 est ici une pièce rapportée,
mais elle pourrait aussi faire partie du réflecteur 14 ou
d'un autre élément du projecteur en étant réalisée par
exemple par moulage.
[0042] La glissière 38 a ici la forme d'une plaque
transversale sensiblement rectangulaire.
[0043] Avantageusement, la glissière 38 est une piè-
ce de tôle métallique réalisée par exemple par décou-
page, emboutissage et pliage.
[0044] En considérant la figure 1, on constate que le
bord transversal supérieur 40 et le bord transversal in-
férieur 42 de la glissière 38 sont recourbés vers l'arrière
et vers la glissière 38, de manière à former respective-
ment un rail supérieur 40 et un rail inférieur 42 de gui-
dage.
[0045] Comme on peut le voir notamment sur la vue
de côté de la figure 4, chaque rail 40, 42 a un profil glo-
balement en forme de « C ».
[0046] La glissière 38 comporte avantageusement
une languette élastique 44 qui est agencée ici dans une
portion centrale de la glissière 38 délimitant une fenêtre
46 sensiblement oblongue qui s'étend dans une direc-
tion transversale.
[0047] La languette 44 s'étend à l'intérieur de la fenê-
tre 46 depuis un bord 48 d'extrémité transversale à droi-
te qui délimite un pli sensiblement vertical, en considé-
rant la figure 1. La languette 44 est donc susceptible de
pivoter par déformation élastique autour du bord 48,
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vers l'avant et vers l'arrière, depuis sa position de repos
qui est représentée sur la figure 1.
[0048] L'extrémité transversale gauche de la languet-
te 44 est repliée en forme de crochet de manière à for-
mer un bossage 50 en saillie sensiblement axialement
vers l'arrière, par rapport à la face arrière 52 de la glis-
sière 38, lorsque la languette 44 occupe sa position de
repos.
[0049] La glissière 38 comporte ici deux nervures 54,
56 qui s'étendent sensiblement transversalement (B-B)
sur sa face arrière 52, respectivement au-dessus et au-
dessous de la fenêtre 46.
[0050] Ces nervures 54, 56 servent notamment à ri-
gidifier la glissière 38 suivant la direction transversale
B-B, de manière à assurer notamment un coulissement
fiable du bornier 36 sur la glissière 38.
[0051] La glissière 38 est aussi munie de quatre pat-
tes de retenue 58 sensiblement identiques qui sont
agencées respectivement aux quatre coins de la glis-
sière 38.
[0052] Chacune des pattes 58 s'étend ici sensible-
ment axialement vers l'avant et elle a son extrémité
axiale avant 60 qui est recourbée en forme de crochet
vers l'arrière, de manière à permettre le montage de la
glissière 38 sur la face arrière 18 du réflecteur 14 par
harponnage et coincement de chaque patte 58 dans un
trou complémentaire 62.
[0053] Dans le mode de réalisation représenté ici, les
trous 62 associés aux pattes 58 sont réalisés dans des
plots 64 portés par la face arrière 18 du réflecteur 14.
[0054] De préférence, les plots 64 sont réalisés par
moulage avec le réflecteur 14.
[0055] La glissière 38 est représentée en position
montée sur les figures 2 à 9.
[0056] On décrira maintenant le bornier 36, en réfé-
rence aux figures 3, 4, 5 et 8 dans lesquelles il est re-
présenté lorsqu'il occupe sa position montée et déver-
rouillée sur la glissière 38, la lampe 12 occupant aussi
sa position montée dans le réflecteur 14.
[0057] Sur les figures 6 et 9, le bornier 36 est repré-
senté en position verrouillée, ou position de connexion,
c'est à dire qu'il occupe une position extrême à gauche
suivant la direction transversale de connexion B-B.
[0058] Le bornier 36 est formé principalement d'un
boîtier sensiblement parallélépipédique 66 parallèle à
un plan transversal.
[0059] Le boîtier 66 délimite, dans son épaisseur
axiale, trois conduits, ou logements 68, 70, 72, sensi-
blement parallélépipédiques qui s'étendent parallèle-
ment suivant la direction transversale B-B et qui sont
contenus dans un même plan transversal.
[0060] Les logements 68, 70, 72 sont ouverts à cha-
cune de leurs extrémités transversales et ils sont prévus
pour accueillir chacun une borne de raccordement, ici
sous la forme d'une douille de connexion 65.
[0061] Chacune des faces transversales 67, 69 du
boîtier 66 comporte, en vis-à-vis de la lampe 12, un bord
d'extrémité transversale 71, 73 qui a ici un profil en arc

de cercle complémentaire de la surface axiale 34 en vis-
à-vis du culot 22 de la lampe 12.
[0062] Dans la position verrouillée du bornier 36, telle
que représentée sur les figures 6 et 9, les bords d'ex-
trémité transversale 71, 73 en arc de cercle sont sensi-
blement adjacents à la surface axiale 34 du culot 22.
[0063] Ce profil en arc de cercle a notamment une
fonction de détrompage et assure le positionnement
correct du bornier 36 sur la glissière 38.
[0064] Le bornier 36 comporte aussi deux ailes 74, 76
qui s'étendent sensiblement horizontalement vers
l'avant depuis chaque bord transversal arrière 78, 80 du
boîtier 66.
[0065] Comme on peut le voir sur la figure 4, le bord
transversal d'extrémité avant 82, 84 de chaque aile 74,
76 est recourbé vers le bord 82, 84 opposé, de manière
à former un rebord qui délimite une surface transversale
86, 88 orientée vers l'arrière. Ces surfaces transversa-
les arrière 86, 88 sont prévues pour venir en appui axial
vers l'arrière contre la face avant 90 de la glissière 38,
lorsque le bornier 36 est monté sur la glissière 38.
[0066] Avantageusement, la face transversale avant
94 du boîtier 66 porte un pion 92 qui est prévu pour coo-
pérer avec le bossage 50 de la languette élastique 44
en vue d'indexer le bornier 36 dans sa position ver-
rouillée.
[0067] Le pion 92 a son bord d'extrémité axiale 96 ar-
rondi et il délimite une rampe 98, du côté droit en con-
sidérant la figure 5, en vue de faciliter son glissement
vers la droite contre le bossage 50 de la languette 44.
[0068] La face avant 67 du boîtier 66 comporte aussi
deux lamelles élastiques 99, 101 qui s'étendent ici
transversalement (B-B) sur la majeure partie de la lon-
gueur transversale du boîtier 66, de chaque côté du pion
92.
[0069] Chacune des lamelles 99, 101 s'étend globa-
lement vers l'avant et est recourbée en éloignement du
pion, c'est à dire respectivement vers le haut et vers le
bas en considérant la figure 4.
[0070] Chacune des lamelles 99, 101 délimite ainsi
une surface sensiblement transversale 103, 105 qui est
prévue pour être en appui axial vers l'avant contre les
rails 40, 42 associés en vis-à-vis de la glissière 38.
[0071] Dans la position montée du bornier 36 sur la
glissière 38, les lamelles élastiques 99, 101 sont donc
déformées vers l'arrière et elles sollicitent axialement le
bornier 36 vers l'avant de sorte que chaque rail de gui-
dage 40, 42 soit pincé axialement entre le rebord 82, 84
et la lamelle 99, 101 associés, ce qui maintient le bornier
36 sur la glissière 38.
[0072] Avantageusement, la face avant 67 du boîtier
66 se prolonge transversalement, vers la droite en con-
sidérant la figure 5, par un tenon 100 qui est prévu pour
venir en appui transversal vers la droite contre un plot
de butée 102, lorsque le bornier 36 occupe sa position
déverrouillée, de manière à le retenir en éloignement de
la lampe 12.
[0073] Le plot de butée 102 s'étend ici axialement
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vers l'arrière depuis la face arrière 18 du réflecteur 14.
[0074] La longueur transversale (B-B) du tenon peut
être définie par conception, de manière à déterminer la
position transversale du bornier 36 sur la glissière 38
lorsqu'il occupe sa position déverrouillée.
[0075] Le bornier 36 comporte enfin un élément de
préhension 104 qui a ici la forme d'une patte ondulée
s'étendant axialement vers l'arrière depuis la face trans-
versale arrière 69 du boîtier 66, et qui permet à un uti-
lisateur de manipuler facilement le bornier 36, de ma-
nière à le faire coulisser transversalement entre sa po-
sition verrouillée, à gauche, et sa position déverrouillée,
à droite.
[0076] De préférence, le bornier 36 est réalisé par
moulage en matière plastique.
[0077] Le bornier 36 est prévu pour accueillir dans
chacun de ses logements 68, 70, 72 une douille de con-
nexion 65 identique.
[0078] Comme on peut le voir sur la vue avec arra-
chement de la figure 8, chaque douille de connexion 65
forme un contact électrique qui est prévu pour recevoir
intérieurement de manière complémentaire une lame
de contact associée 24, 26, 28 de la lampe 12.
[0079] A cet effet, lorsque la lampe 12 est en position
montée et lorsque le bornier 36 est monté sur la glissière
38, les douilles 65 sont alors dans le même plan trans-
versal que les lames de contact 24, 26, 28 et chaque
douille 65 est alors alignée transversalement (B-B) avec
la lame de contact 24, 26, 28 associée.
[0080] Le bornier 36 comporte ici trois douilles 65 as-
sociées respectivement aux trois lames de contact 24,
26, 28 de la lampe 12.
[0081] Chaque douille de connexion 65 est raccor-
dée, par son extrémité transversale opposée à la lampe
12, à un fil électrique 107.
[0082] Les fils électriques 107 appartiennent à un
faisceau d'alimentation électrique (non représenté) du
véhicule.
[0083] Il peut s'agir d'un faisceau électrique interne
au boîtier du projecteur, qui est rassemblé à d'autres
faisceaux électriques nécessaires au fonctionnement
de l'ensemble du projecteur (qui peut comprendre une
pluralité de lampes) : le faisceau électrique est alors gé-
néralement rassemblé aux autres faisceaux via un con-
necteur commun pour sortir du boîtier par un orifice ad
hoc.
[0084] Selon une autre variante, le faisceau électri-
que sort hors du boîtier par un orifice ad hoc, soit direc-
tement, soit par un connecteur qui lui est propre.
[0085] Avantageusement, les douilles 65 sont de type
standard, telles que celles qui sont utilisées dans les
dispositifs de connexion classiques, ce qui permet de
diminuer les coûts de fabrication tout en assurant la fia-
bilité des connexions.
[0086] On expliquera maintenant les opérations de
montage et de connexion de la lampe 12 dans le cadre
de l'agencement 10 selon l'invention.
[0087] Préalablement au montage de la lampe 12, il

est nécessaire de mettre en place les éléments de
l'agencement 10 selon l'invention sur le réflecteur 14.
[0088] Il faut donc que le bornier 36 soit monté à cou-
lissement sur la glissière 38. Pour cela on déplace trans-
versalement le bornier 36 vers une extrémité transver-
sale (B-B) de la glissière 38 de manière que la surface
transversale arrière 86, 88 de chaque rebord 82, 84 du
bornier 36 coulisse sur la surface transversale avant 90
de la glissière 38 et de manière que les lamelles élasti-
ques 99, 101 viennent en appui axial contre les rails de
guidage 40, 42 associés.
[0089] Il faut que la glissière 38 équipée du bornier 36
soit montée sur la face arrière 18 du réflecteur 14. Pour
cela on insère l'extrémité axiale avant 60 de chaque pat-
te 58 dans le trou 62 du plot 64 associé.
[0090] Enfin il faut que les douilles 65 soient montées
dans le bornier 36. Pour cela on insère chaque douille
65 dans son logement associé 68, 70, 72 suivant un
mouvement transversal de la droite vers la gauche en
considérant la figure 1.
[0091] Pour que le montage de la lampe 12 soit pos-
sible, il est en outre nécessaire que le bornier 36 occupe
sa position déverrouillée, pour une raison qui sera dé-
crite par la suite.
[0092] La position de tous les éléments de l'agence-
ment 10 avant le montage de lampe 12 est représentée
sur la figure 2.
[0093] Sur cette figure on constate que le bornier 36
est en position déverrouillée puisque le bossage 50 de
la languette élastique 44 est positionné à gauche du boî-
tier 66.
[0094] Comme on peut le voir sur la figure 5, en po-
sition déverrouillée, le bornier 36 est retenu transversa-
lement vers la gauche puisque le bord transversal d'ex-
trémité avant 71 du boîtier 66 est en appui transversal
vers la gauche contre le bossage 50. Le bornier 36 est
retenu transversalement vers la droite puisque le tenon
100 est en appui transversal vers la droite contre le plot
de butée 102.
[0095] La languette élastique 44 permet donc d'in-
dexer le bornier 36 dans sa position déverrouillée.
[0096] Comme la lampe 12 est prévue pour être mon-
tée dans le trou 16 selon un montage du type à baïon-
nette, ou « montage quart de tour », il est nécessaire de
l'aligner angulairement par rapport aux encoches 31
avant son insertion dans le trou 16. C'est ce qui a été
représenté sur la figure 2, où les lames de contact 24,
26, 28 de la lampe 12 ne sont pas orientées suivant la
direction transversale B-B, comme elles le seront en po-
sition montée, mais elles sont décalées angulairement
vers le haut.
[0097] Le montage de la lampe 12 dans le trou 16
comprend donc deux étapes.
[0098] Au cours d'une première étape, on insère la
lampe 12 dans le trou 16 du réflecteur 14 suivant un
mouvement axial vers l'avant. La lampe 12 se trouve
alors dans la position qui est représentée sur la figure
7, où le culot 22 est en butée axiale vers l'avant contre
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une surface transversale 106 en vis-à-vis du réflecteur
14, et où les lames de contact 24, 26, 28 sont décalées
angulairement (autour de l'axe A-A) par rapport à la di-
rection transversale de connexion B-B.
[0099] Au cours d'une deuxième étape, on provoque
le pivotement de la lampe 12 autour de son axe A-A, ici
dans le sens horaire, jusqu'à ce qu'elle soit emboîtée
dans le trou 16. Cette position finale de la lampe 12,
avant sa connexion, est représentée sur les figures 3 et
8.
[0100] Dans cette position axiale et angulaire, les la-
mes de contact 24, 26, 28 sont parallèles à l'axe trans-
versal de connexion B-B et elles sont alignées transver-
salement avec les douilles 65 associées du bornier 36.
[0101] La connexion de la lampe 12 s'effectue alors
de la manière suivante.
[0102] On déplace le bornier 36 vers la lampe 12, sui-
vant l'axe transversal de connexion B-B, en le faisant
coulisser sur la glissière 38.
[0103] Dans un premier temps, le bossage 50 de la
languette élastique 44 forme une rampe qui coopère
avec le bord d'extrémité transversale avant 71 du boîtier
66 de manière que la languette élastique 44 s'escamote
vers l'avant en se déformant élastiquement.
[0104] Le bornier 36 continue alors de coulisser vers
la lampe 12, alors que simultanément le bossage 50 est
en appui vers l'arrière et il glisse contre la face avant 67
du boîtier 66.
[0105] Pendant le coulissement du bornier 36, les la-
mes de contact 24, 26, 28 pénètrent progressivement
dans les douilles 65 associées.
[0106] Dans un deuxième temps, au cours du coulis-
sement, le pion 92 rencontre le bossage 50 et il provo-
que une déformation supplémentaire de la languette 44,
jusqu'à ce qu'il dépasse transversalement vers la gau-
che le bossage 50, ce qui provoque pour l'utilisateur une
sensation de passage d'un cran.
[0107] Le bornier 36 occupe alors sa position ver-
rouillée, qui est représentée sur la figure 6, dans laquelle
la connexion de la lampe 12 est réalisée.
[0108] Dans cette position verrouillée, les lames de
contact 24, 26, 28 sont ici entièrement insérées à l'inté-
rieur des douilles 65 et elles réalisent deux à deux un
raccordement électrique par contact.
[0109] Le pion 92 est en appui sensiblement transver-
sal vers la droite contre le bossage 50 de la languette
44, de sorte que le bornier 36 soit retenu transversale-
ment contre le culot 22 de la lampe 12, donc dans sa
position verrouillée, et de sorte que seul un effort trans-
versal vers la droite exercé par l'utilisateur puisse faire
sortir le bornier 36 de sa position verrouillée.
[0110] Pour réaliser la déconnexion et le démontage
de la lampe 12, il suffit de répéter en sens inverse les
opérations qui viennent d'être décrites, c'est à dire qu'il
faut faire coulisser transversalement le bornier 36 de la
gauche vers la droite, depuis sa position verrouillée vers
sa position déverrouillée, puis il faut provoquer le pivo-
tement de la lampe 12 autour de son axe A-A, ici dans

le sens anti-horaire, jusqu'à ce qu'elle soit déboîtée du
réflecteur 14, puis il faut sortir la lampe 12 du trou 16 en
la déplaçant axialement vers l'arrière.
[0111] On remarque que, si le bornier 36 est placé
dans sa position verrouillée avant que la lampe 12 ne
soit montée dans le réflecteur 14, il est impossible de
monter la lampe 12. En effet, le bornier 36 se trouve
alors dans la zone de débattement des lames de contact
24, 26, 28, c'est à dire qu'il empêche le pivotement final
de la lampe 12 autour de son axe A-A qui doit permettre
d'aligner les lames de contact 24, 26, 28 avec l'axe
transversal de connexion B-B.
[0112] Par contre, lorsque la lampe 12 est en position
montée et que le bornier 36 occupe sa position ver-
rouillée, alors le bornier 36 immobilise la lampe 12 dans
sa position montée. Le démontage de la lampe 12 né-
cessite donc au préalable sa déconnexion par le déver-
rouillage du bornier 36.
[0113] L'agencement 10 selon l'invention apporte
donc un gain important en sécurité et en fiabilité du mon-
tage et de la connexion de la lampe 12.
[0114] De plus, grâce à l'agencement 10 selon l'in-
vention, on peut déterminer à la conception la longueur
des fils électriques 107 qui est nécessaire et suffisante
pour permettre la connexion de la lampe 12, puisque
l'on connaît précisément le type de déplacement effec-
tué par le bornier 36 pendant les opérations de con-
nexion.
[0115] Selon une variante (non représentée) de ce
mode de réalisation, la glissière 38 peut être conçue de
manière à faire fonction de borne négative. Elle est alors
reliée électriquement au connecteur principal (non re-
présenté) du projecteur.
[0116] Lors du verrouillage du bornier 36, la lame de
contact négative de la lampe 12 est prévue pour venir
en contact avec la glissière 38 de manière à assurer une
liaison électrique.
[0117] Selon un deuxième mode de réalisation de l'in-
vention, qui est représentée sur la figure 10, le bornier
36 peut être monté à pivotement autour d'un axe C-C
qui est sensiblement parallèle à l'axe A-A de la lampe
12.
[0118] Selon le mode de réalisation qui est représenté
ici, le bornier 36 comporte un bras 108 qui s'étend dans
un plan sensiblement transversal depuis un tronçon
sensiblement cylindrique 110 d'axe C-C.
[0119] Le tronçon cylindrique 110 est monté à pivote-
ment sur un plot 112 qui peut être porté par la face ar-
rière 18 du réflecteur 14.
[0120] Le bras 108 comporte une surface axiale 114
sensiblement parallèle à la surface axiale 34 du culot
22 de la lampe 12, lorsque le bornier 36 occupe sa po-
sition de connexion qui est représentée sur la figure 10.
[0121] Le bornier 36 comporte ici deux logements 116
contenant chacun une douille 65 associée à une lame
de contact 24, 26.
[0122] Les lames de contact 24, 26 et les douilles 65
appartiennent à un même plan transversal.
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[0123] Avantageusement, les douilles 65 et les lames
de contact 24, 26 associées sont orientées sensible-
ment radialement par rapport à l'axe A-A de la lampe 12.
[0124] Selon ce mode de réalisation, la connexion de
la lampe 12 s'effectue de la manière suivante.
[0125] Après avoir monté la lampe 12 dans le trou 16
du réflecteur 14, on fait pivoter le bornier 36 autour de
son axe C-C, dans le sens horaire, vers la lampe 12,
depuis une position dans laquelle le bras 108 est éloigné
de la lampe 12, jusqu'à ce que les lames de contact 24,
26 pénètrent dans les douilles 65 associées.
[0126] La déconnexion s'effectue en réalisant ces
opérations en sens inverse.
[0127] Bien entendu, les deux modes de réalisation
décrits ci-dessus peuvent être combinés.
[0128] On peut par exemple utiliser un bornier 36 qui
est monté coulissant transversalement avec une lampe
12 comportant des lames de contact 24, 26 qui sont
orientées radialement par rapport à l'axe A-A de la lam-
pe 12.
[0129] On peut aussi utiliser un bornier 36 qui est
monté pivotant autour d'un axe C-C parallèle à l'axe A-A
de la lampe 12 avec une lampe 12 comportant des la-
mes de contact 24, 26, 28 sensiblement parallèles à un
axe transversal B-B.
[0130] On a représenté sur les figure 11 à 13 un troi-
sième mode de réalisation de l'invention dans lequel le
bornier 36 est monté coulissant dans un plan transver-
sal selon une direction circonférentielle D1 coaxiale à
l'axe A-A de la lampe 12.
[0131] Sur la figure 11 on a représenté le bornier 36
en position verrouillée dans laquelle la connexion de la
lampe 12 est réalisée.
[0132] Sur la figure 12 le bornier 36 est représenté en
position déverrouillée, la lampe 12 étant alors décon-
nectée.
[0133] En vue de permettre son coulissement circon-
férentiel, le bornier 36 est monté sur la face arrière 18
du réflecteur 14 au moyen de deux vis 118, chacune
traversant axialement une lumière de guidage 120 réa-
lisée à une extrémité circonférentielle du bornier 36.
[0134] Chaque lumière de guidage 120 a la forme
d'un trou oblong qui s'étend suivant la direction circon-
férentielle D1. Chaque lumière de guidage 120 a un pro-
fil radial sensiblement complémentaire du profil de la tê-
te 122 de la vis 118 associée, de manière que les lumiè-
res de guidage 120 coopèrent avec la vis 118 associée
en vue de guider le bornier 36 en coulissement suivant
la direction circonférentielle D1.
[0135] Selon ce mode de réalisation, la lampe 12
comporte des lames de contact 24, 26, 28 qui sont orien-
tées radialement par rapport à l'axe A-A de la lampe 12.
[0136] Le bornier 36 a globalement une forme de ba-
nane et ili s'étend le long de la direction circonférentielle
D1.
[0137] Il comporte ici trois logements 116 qui sont pré-
vus pour recevoir chacun une borne de raccordement
65 suivant une direction sensiblement radiale.

[0138] Comme on l'a représenté sur la figure 13, la
forme des logements 116 est prévue pour permettre
l'emboîtement des bornes de raccordement 65. A cet
effet, chaque logement 116 comporte ici deux nervures
radiales et transversales 124, 126 qui sont agencées de
chaque côté de la borne de raccordement 65.
[0139] Chaque borne de raccordement 65 comporte
ici deux plaques métalliques transversales 128, 130 qui
sont superposées axialement et qui viennent en appui
axial respectivement sur la face arrière et sur la face
avant des nervures 124, 126 associées, de manière à
retenir la borne de raccordement 65 dans le logement
116.
[0140] La plaque métallique avant 130 de chaque bor-
ne de raccordement 65 délimite ici un bossage 132 con-
vexe vers l'avant qui est prévu pour réaliser le contact
électrique avec la face arrière de la lame de contact 24,
26, 28 associée, lorsque le bornier 36 occupe sa posi-
tion verrouillée.
[0141] Le bornier 36 comporte aussi, dans sa paroi
axiale en vis-à-vis de la lampe 12, trois dégagements
134 qui sont décalés angulairement, ici dans le sens ho-
raire, par rapport aux trois logements 116 associés.
[0142] Ces dégagements 134 sont prévus pour être
alignés radialement avec les lames de contact 24, 26,
28 associées de la lampe 12, lorsque le bornier 36 oc-
cupe sa position déverrouillée, en vue de permettre le
démontage de la lampe 12, comme on l'expliquera par
la suite.
[0143] Les dimensions de chaque dégagement 134
dans le plan transversal doivent permettre le passage
de la lame de contact 24, 26, 28 associée lorsque la
lampe 12 est montée ou démontée axialement, respec-
tivement vers l'avant et vers l'arrière, le bornier 36 oc-
cupant sa position déverrouillée, comme on peut le voir
sur la figure 12.
[0144] Le bornier 36 comporte encore un élément de
préhension 136 qui a ici globalement la forme d'une pla-
que axiale s'étendant radialement vers l'extérieur, de-
puis la face axiale externe du bornier 36.
[0145] L'élément de préhension 136 permet à l'utili-
sateur de manipuler le bornier 36 de manière à le faire
coulisser selon la direction circonférentielle D1, depuis
sa position verrouillée vers sa position déverrouillée.
[0146] Avantageusement, le réflecteur 14 comporte
deux plots axiaux 138, 140 formant chacun une butée
circonférentielle à l'encontre de l'extrémité circonféren-
tielle en vis-à-vis du bornier 36, lorsqu'il occupe respec-
tivement sa position verrouillée et sa position déver-
rouillée.
[0147] Selon ce troisième mode de réalisation, la con-
nexion de la lampe 12 s'effectue de la manière suivante.
[0148] On place le bornier 36 dans sa position déver-
rouillée, telle que représentée sur la figure 12, c'est à
dire qu'on le fait coulisser suivant la direction circonfé-
rentielle D1 dans le sens anti-horaire jusqu'au plot de
butée 138 associé.
[0149] On monte axialement la lampe 12 dans le trou
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16 du réflecteur 14 en alignant axialement les lames de
contact 24, 26, 28 avec les dégagements 134 associés
de sorte que les lames de contact 24, 26, 28 puissent
traverser axialement les dégagements 134 pendant cet-
te phase de montage.
[0150] Lorsque la lampe 12 est montée, les lames de
contact 24, 26, 28 s'étendent dans un plan radial situé
en avant du plan radial dans lequel s'étendent les bor-
nes de raccordement 65.
[0151] Quand on fait coulisser le bornier 36 suivant la
direction circonférentielle D1 dans le sens horaire jus-
qu'au plot de butée 140 associé, conformément aux re-
présentations des figures 11 et 12, les bornes de rac-
cordement 65 s'alignent radialement avec les lames de
contact 24, 26, 28 de manière que chaque bossage 132
vienne en contact avec la face arrière de la lame de con-
tact 24, 26, 28 associée.
[0152] La déconnexion s'effectue en réalisant ces
opérations en sens inverse.
[0153] On décrira maintenant un quatrième mode de
réalisation, en référence aux figures 14 à 16, dans le-
quel le bornier 36 est monté pivotant autour d'un axe
E-E sensiblement transversal.
[0154] Comme dans le deuxième et le troisième mo-
des de réalisation, les lames de contact 24, 26, 28 sont
orientées ici sensiblement radialement par rapport à
l'axe A-A de la lampe 12.
[0155] En considérant la figure 14 dans laquelle le
bornier 36 est représenté en position verrouillée, celui-
ci a ici la forme d'une plaque transversale en arc de cer-
cle d'axe A-A qui comporte dans sa face axiale externe,
au voisinage de chacune de ses extrémités circonféren-
tielles, un tourillon 142, 144 d'axe transversal E-E qui
forme un pivot pour le bornier 36.
[0156] Chaque tourillon 142, 144 est monté libre à ro-
tation dans un palier complémentaire 146, 148 porté par
la face arrière 18 du réflecteur 14.
[0157] Chaque palier 146, 148 a ici la forme d'une
gouttière ouverte à l'arrière de manière à permettre le
montage du tourillon 142, 144 associé axialement (A-A)
d'arrière en avant. Chaque tourillon 142, 144 est main-
tenu dans le palier 146, 148 associé par la tête 150
d'une vis 152, la vis 152 étant montée dans un trou axial
154 (A-A) réalisé dans une portion du palier 146, 148
associé.
[0158] Le bornier 36 comporte des logements 116 qui
sont prévus pour le montage des bornes de raccorde-
ment 65.
[0159] Comme on peut le voir notamment sur les fi-
gures 15 et 16, chaque borne de raccordement 65 a ici
la forme d'une lame comportant à son extrémité libre du
côté de la lampe un bossage 156 convexe vers l'avant
qui est prévu pour venir en contact avec la face arrière
d'une lame de contact 24, 26, 28 associée.
[0160] Chaque logement 116 comporte ici deux rai-
nures radiales et transversales 158, 160 dans lesquel-
les les bords radiaux de la borne de raccordement 65
associée sont insérés.

[0161] Le bornier 36 comporte ici deux plaques de
préhension 162, 164 qui s'étendent parallèlement à
l'axe transversal E-E et qui s'étendent axialement (A-A)
vers l'arrière en considérant la figure 14, en vue de fa-
ciliter la manipulation du bornier 36 par l'utilisateur.
[0162] Le bornier 36 est représenté sur les figure 14
et 16 en position verrouillée, c'est à dire que les bornes
de raccordement 65 sont en contact électrique avec les
bornes de contact 24, 26, 28 associées de la lampe 12.
[0163] Pour passer en position déverrouillée, on fait
pivoter le bornier 36 autour de son axe transversal E-E,
dans le sens horaire en considérant les figures 15 et 16,
de manière que les bornes de raccordement 65 s'éloi-
gnent des bornes de contact 24, 26, 28 de la lampe 12.
Le bornier 36 occupe alors la position qui est représen-
tée sur la figure 15.
[0164] Lorsque le bornier 36 occupe sa position dé-
verrouillée, on peut retirer, ou monter, la lampe 12 en la
déplaçant axialement vers l'arrière, respectivement
vers l'avant.
[0165] Pour réaliser la connexion électrique de la lam-
pe 12, lorsqu'elle est montée dans le réflecteur, il suffit
de faire pivoter le bornier 36, dans le sens anti-horaire
en considérant les figures 15 et 16, depuis sa position
déverrouillée vers sa position verrouillée.
[0166] Bien entendu, on prévoit avantageusement un
système de blocage (non représenté) du bornier 36
dans sa position verrouillée et dans sa position déver-
rouillée.
[0167] L'invention a donc mis au point un système de
connexion électrique où le bornier est monté par rapport
à un support, typiquement la paroi arrière du réflecteur
du projecteur. On n'a donc pas un montage flottant im-
précis. Au contraire, on peut assurer une connexion "en
aveugle" entre le bornier et les bornes de la lampe, sans
avoir à "viser" les bornes de la lampe lors du montage.
En outre, on est sûr de verrouiller correctement l'ensem-
ble, car le contact électrique ne se fait que si le connec-
teur (le bornier) est bien positionné.

Revendications

1. Agencement (10) pour la connexion électrique
d'une lampe (12), notamment dans un projecteur de
véhicule automobile, du type dans lequel la lampe
(12) comporte axialement (A-A) à l'avant un élé-
ment de source lumineuse (20) et à l'arrière un culot
(22) équipé de bornes fixes de connexion (24, 26,
28), du type dans lequel la lampe (12) est montée
dans un support (14) au travers d'un trou (16) et elle
est raccordée électriquement à un faisceau d'ali-
mentation électrique (107) par la mise en contact
des bornes fixes (24, 26, 28) avec des bornes de
raccordement (65) associées portées par un bor-
nier (36),

caractérisé en ce que les bornes fixes (24,
26, 28) s'étendent globalement latéralement depuis
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une portion de la surface axiale (34) du culot (22)
vers l'extérieur suivant des directions qui sont cha-
cune contenues dans un plan sensiblement trans-
versal, et en ce que le bornier (36) est monté mobile
par rapport au support (14) entre une position ver-
rouillée dans laquelle les bornes de raccordement
(65) sont en contact électrique avec les bornes fixes
(24, 26, 28) associées, et une position déverrouillée
dans laquelle les bornes de raccordement (65) sont
éloignées des bornes fixes (24, 26, 28), de manière
que le déplacement du bornier (36) vers sa position
verrouillée, ou vers sa position déverrouillée, pro-
voque la connexion, respectivement la décon-
nexion, de la lampe (12) avec le faisceau d'alimen-
tation électrique (107).

2. Agencement (10) selon la revendication précéden-
te, caractérisé en ce que le bornier (36) est monté
mobile, par rapport au support (14), dans un plan
sensiblement transversal de connexion.

3. Agencement (10) selon la revendication précéden-
te, caractérisé en ce que les bornes fixes (24, 26,
28) sont sensiblement parallèles à une direction
transversale de connexion (B-B), et en ce que le
bornier (36) est monté à coulissement suivant la di-
rection transversale de connexion (B-B).

4. Agencement (10) selon la revendication précéden-
te, caractérisé en ce que le bornier (36) est monté
coulissant sur une glissière (38) qui est rapportée
sur le support (14) de la lampe (12).

5. Agencement (10) selon la revendication 2, carac-
térisé en ce que le bornier (36) est monté à pivo-
tement autour d'un axe (C-C) sensiblement paral-
lèle à l'axe (A-A) de la lampe (12).

6. Agencement selon la revendication précédente,
caractérisé en ce que le bornier (36) comporte un
bras (108) qui s'étend globalement dans le plan
transversal de connexion et qui est monté à pivote-
ment autour de son axe (C-C) par l'une de ses ex-
trémités libres, de manière que la connexion, ou la
déconnexion, de la lampe (12) s'effectue par pivo-
tement du bornier (36) vers la lampe (12), respec-
tivement en éloignement de la lampe (12).

7. Agencement selon la revendication 5, caractérisé
en ce que l'axe de pivotement du bornier (36) est
sensiblement coaxial à l'axe (A-A) de la lampe (12).

8. Agencement selon la revendication précédente,
caractérisé en ce que le bornier (36) comporte,
dans sa face axiale en vis-à-vis de la lampe (12),
une ouverture axiale de dégagement (134) qui est
associée à chaque borne fixe (24, 26, 28) de la lam-
pe (12) et qui est décalée angulairement par rapport

à la borne de raccordement (65) correspondante de
sorte que, dans la position déverrouillée, chaque
ouverture de dégagement (134) soit sensiblement
alignée radialement avec la borne fixe (24, 26, 28)
associée, de manière à permettre le retrait de la
lampe (12) axialement vers l'arrière.

9. Agencement selon la revendication 7 ou 8, carac-
térisé en ce que le bornier (36) pivote autour de
l'axe (A-A) de la lampe (12) en coulissant suivant
une direction circonférentielle (D1) et en ce que le
bornier (36) comporte au moins une lumière de gui-
dage (120) d'orientation globalement circonféren-
tielle qui coopère avec deux plots axiaux de guida-
ge (118, 118) fixés dans le support (14) et traversant
la lumière (120) associée, en vue de guider le bor-
nier (36) en coulissement suivant la direction cir-
conférentielle (D1).

10. Agencement (10) selon la revendication 1, carac-
térisé en ce que le bornier (36) est monté pivotant
autour d'un axe sensiblement transversal (E-E) et
en ce que, dans la position verrouillée, chaque bor-
ne de raccordement (65) est en contact avec une
face arrière de la borne fixe (24, 26, 28) associée,
de sorte que, pour passer de sa position verrouillée
à sa position déverrouillée, le bornier (36) pivote
vers l'arrière, et pour passer de sa position déver-
rouillée à sa position verrouillée, le bornier (36) pi-
vote vers l'avant.

11. Agencement selon l'une quelconque des revendi-
cations 5 à 10, caractérisé en ce que les bornes
fixes (24, 26, 28) sont orientées suivant des direc-
tions qui sont chacune sensiblement radiales par
rapport à l'axe (A-A) de la lampe (12).

12. Agencement (10) selon l'une quelconque des re-
vendications précédentes, caractérisé en ce que
la lampe (12) se monte à pivotement autour de son
axe (A-A) dans le trou (16) correspondant du sup-
port (14), et en ce que le bornier (36) est prévu pour
être placé en position verrouillée après le montage
de la lampe (12) de manière que, dans sa position
verrouillée, il immobilise la lampe (12) dans sa po-
sition montée, et/ou de manière que, s'il occupe sa
position verrouillée avant le montage de la lampe
(12), il rend alors ce montage impossible.

13. Agencement (10) selon la revendication précéden-
te, caractérisé en ce qu'il comporte des moyens
d'indexation (44) du bornier (36) dans sa position
déverrouillée.

14. Agencement (10) selon l'une quelconque des re-
vendications précédentes, caractérisé en ce qu'il
comporte au moins un élément de butée (102, 138,
140) qui limite le déplacement du bornier (36) dans
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le sens de son verrouillage et/ou de son déver-
rouillage.

15. Agencement (10) selon l'une quelconque des re-
vendications précédentes, caractérisé en ce que
les bornes fixes (24, 26, 28) sont des lames de con-
tact sensiblement parallèles au plan transversal.

16. Agencement (10) selon l'une quelconque des re-
vendications précédentes, caractérisé en ce que
le bornier (36) comporte un élément de préhension
(104, 136, 162, 164) qui permet à un utilisateur de
déplacer le bornier (36) depuis sa position ver-
rouillée vers sa position déverrouillée et inverse-
ment

17. Agencement (10) selon l'une quelconque des re-
vendications précédentes , caractérisé en ce que
le bornier (36) est monté mobile par rapport au ré-
flecteur (14) ou par rapport à une pièce additionnel-
le, de préférence fixée audit réflecteur.
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